
SOGECLAIR 
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31700 Blagnac 
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RESULTATS DU VOTE DES RESOLUTIONS 
DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

DU 31 MAI 2012 
 
 
Nombre d’actions formant le capital : 725 000. 
Nombre d’actions prises en compte : 679 736 (1) 
Nombre d’actions présentes et représentées : 524 999 
Nombre total de droits de vote : 1 000 182 
(1) hors actions auto-détenues 
 
 
Première résolution - Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2011 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

VOIX POUR : 1 000 182  VOIX CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 
 
 
Seconde résolution - Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2011 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

VOIX POUR : 1 000 182  VOIX CONTRE : 0 ABSTENTION : 0  
 
 
Troisième résolution - Affectation du résultat de l’exercice et fixation du dividende 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

VOIX POUR : 1 000 182  VOIX CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 
 
 
Quatrième résolution - Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions et engagements 
réglementés et approbation de ces conventions  
Cette résolution est adoptée à la majorité, étant observé que les actionnaires intéressés se sont abstenus de 
prendre part au vote. 
 

VOIX POUR : 185 605 VOIX CONTRE / ABSTENTION:  814 577 
 
 
Cinquième résolution – Renouvellement du mandat de M. Alberto Fernandez en qualité d’administrateur 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

VOIX POUR : 1 000 182  VOIX CONTRE : 0 ABSTENTION :0  
 
 
Sixième résolution - Autorisation à donner au Conseil d'Administration à l'effet de faire racheter par la société 
ses propres actions dans le cadre du dispositif de l'article L.  225-209 du Code de commerce 
Cette résolution est adoptée à la majorité. 

VOIX POUR : 994 682 VOIX CONTRE / ABSTENTION  5500  
 
 
Septième résolution – Nomination de Mme Martine Robardey en qualité de nouvel administrateur 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

VOIX POUR : 1 000 182  VOIX CONTRE : 0 ABSTENTION :0  



- 2 - 
 
 
 
 
Huitième résolution - Formalités 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

VOIX POUR : 1 000 182  VOIX CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 
 


	SOGECLAIR
	Société Anonyme au capital de 2.900.000 euros

